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SÉCURITÉ SÛRETÉSÉCURITAIRE



« EVENT SAFETY FACES A NEW CHALLENGE »
▸ La gestion des risques dans l’événementiel est une dynamique continue en 

actualisation permanente 

▸ Chaque jour le risque évolue (forme, niveau, interrelation, contexte d’occurrence) 

▸ Aucune de stratégie simple, dogmatique ou isolée n’est possible 

▸ Devoir de constitution de connaissance (échange d’expériences) 

▸ Nécessité d’acquisition de compétences pour les organisateurs (nouveaux 
enjeux, nouveaux savoirs, nouveaux métiers)   

▸ Dynamique de collaboration entre organisateurs et autorités (interopérabilité)



PRÉPARATION



Que$veut'on$
protéger?$

Quels$sont$les$
risques?$

Quel$est$le$niveau$
d’exposi7on$aux$

risques$$

Quelles$sont$les$
op7ons$pour$

réduire$les$risques?$

Quelles$mesures$
doivent'elles$être$

prises?$

Veille,$surveillance$
et$adapta7on$des$

mesures$

ANALYSE ET GESTION DES RISQUES



Implémenta*on,Planifica*on,Analyse,

•  Collecte'
d’informa0ons'

•  Analyse'détaillée'
•  Retours'sur'les'

édi0ons'
précédentes'

'

•  Etablissement'et'
valida0on'du'
concept'

•  Défini0on'des'
mesures'

•  Rédac0on'des'
procédures'

•  Formalisa0on'et'
transmission'de'
l’informa0on'

•  Coordina0on'du'
disposi0f'
opéra0onnel'

•  Monitoring'



MONITORING



Management 
en temps réel

Analyses 
annuelles

Reporting 
journalier



Cartographie des incidents





COLLABORATION



PRINCIPES DE COLLABORATION ENTRE 
ORGANISATEURS ET AUTORITÉS

▸ Respect du cadre légal et des exigences officielles (normes, 
règlements, etc.) 

▸ Analyse de risque rigoureuse et partagée 

▸ Domaines de responsabilité clairement définis 

▸ Respect des compétences et prérogatives respectives  

▸ Compatibilité du projet sécurité avec les objectifs de l’organisateur 

▸ Définition de procédures de collaboration, écrites, claires et applicables 

▸ Assistance mutuelle lors d’interventions et de gestion d’urgences / 
crises 

▸ Intégration du niveau politique dans le processus de décision en cas 
d’urgence ou de crise.



NIVEAU DE RESPONSABILITÉ  
ORGANISATEUR

L’ORGANISATEUR DISPOSE DE TOUTES LES 
COMPÉTENCES DE DÉCISION, AVEC LE 

SOUTIEN DES AUTORITÉS EN CAS DE BESOIN

SEUIL DE DÉCISION POUR 
PASSER EN MODE CRISE

NIVEAU DE RESPONSABILITÉ  
AUTORITÉS

LA COMPÉTENCE DE DÉCISION EST DISCUTÉ 
ENTRE L’ORGANISATEUR ET LES AUTORITÉS

LE COMMANDEMENT DES OPÉRATIONS EST 
ASSURÉ PAR LES AUTORITÉS AUQUEL 
L’ORGANISATEUR EST SUBORDONNÉ
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Répartition des responsabilités entre organisateurs 
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INTEROPÉRABILITÉ ENTRE ORGANISATEURS ET 
AUTORITÉS

▸ Le but de la collaboration est de faciliter et de coordonner la 
réponse à un incident majeur entre l’organisateur et les 
services d’urgence. 

▸ Chaque partenaire devrait savoir avec qui communiquer en 
fonction de son pouvoir décisionnel ou de sa place dans la 
chaîne de commande.

Source: Event Safety Guide, Swedish Civil Contingencies 
Agency (MSB) , 2011



« EVENT SAFETY FACES A NEW CHALLENGE »  

VERS UNE LOGIQUE DE CO-PRODUCTION DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE ?



Merci de votre attention


